Cahier des Clauses Techniques Particulières

Animations de sensibilisation et de découverte

sur les espaces naturels en proprietes ou

geres par le conseil general du var

Lot 2 : Animations et Documents de Sensibilisation des sportifs et des pratiquants d’activités de pleine nature (APN)
1 - Objectifs généraux :

Dans le cadre de sa politique départementale des Espaces Naturels Sensibles, le Département du Var est propriétaire d’environ 12 000 ha d’Espaces Naturels Sensibles sur son territoire. Conformément au Code de l’Urbanisme, il se doit de protéger, gérer et ouvrir au public ces Espaces Naturels. Il est également opérateur du site Natura 2000 Val d’Argens et depuis peu, gestionnaire de la Réserve Naturelle Nationale du Massif des Maures.

Désireux de sensibiliser les usagers de ces sites et d’en faire découvrir les richesses aux varois, le Département a mis en place, depuis 2006, des animations de sensibilisation et de découverte . Rencontrant une forte satisfaction auprès des différents publics, le Conseil Général souhaite poursuivre les animations nature de sensibilisation et de découverte sur des sites  naturels dont il est propriétaire et/ou gestionnaire.

Au travers d’un site, le Département souhaite : 

· faire prendre conscience des richesses et de la fragilité des milieux naturels, 

·  encourager des comportements respectueux de l’environnement sur le site et dans la vie quotidienne au sens large,

· faire connaître l’action du Conseil Général du Var en matière de protection et de gestion d’espaces naturels.

2 - Les sites concernés 

De par leur fréquentation ou leurs richesses, les Espaces Naturels suivants seront concernés par les animations :

a) LES  ESPACES NATURELS SENSIBLES

Territoire Provence Verte : 

· Le Vallon Sourn, sur les Communes de Correns et Chateauvert, 

· La Brasque sur la Commune de Plan d’Aups

· La Fare sur la Commune de Carcès

Territoire Haut Var Verdon : 

· la Cascade, sur la Commune de Sillans-la-Cascade, 

· Saint-Barthélemy, sur la Commune de Salernes

· Mala Soque, sur la commune de La Verdière 

Territoire de l’Aire Dracénoise : 

· La Forêt de Siounet et les Hubacs sur la Commune de Comps-sur-Artuby.

· San Luen sur la Commune du Muy

Territoire Var Estérel :

· Le Rocher de Roquebrune, sur les Communes du Muy et de Roquebrune-sur-Argens

Territoire Golfe de Saint-Tropez

· Les Pradels, sur la commune de La Môle, 

Territoire Toulon Provence Méditerranée : 

· Le Jardin du Las à Toulon

· Le Plan de la Garde à La Garde

· Castillon sur la Commune du Castellet.

· Siou Blanc sur les Communes de Signes et d’Evenos

b) LA RESERVE NATURELLE NATIONALE DU MASSIF DES MAURES 

c) LE SITE D’INTERET COMMUNAUTAIRE VAL D’ARGENS (http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR9301626.html) (Site traversant plusieurs territoires)

Les sites concernés en priorité seront : Siou Blanc, Castillon, le Vallon Sourn, Cimai.
3 - Le public a sensibiliser sur les sites :

Il s’agit de sensibiliser pratiquant d’activité de plein nature aux impératifs environnementaux.

Ce public, proche en terme de « consommation de l’espace » est très distinct des autres. Il vient sur les Espaces Naturels pour y pratiquer son activité physique : randonnée, escalade, kayak ou V.T.T…

 Ce public, déjà présent sur les espaces naturels, est rarement conscient des impacts directs (dérangement de la faune, destruction de la flore) ou indirects (déchets, stationnements…) que son activité génère. Il est donc nécessaire de le sensibiliser sur les bonnes conditions de son activité afin de lui faire adopter des comportements respectueux ou pratiques moins impactantes pour le milieu naturel, de pousser à l’éco-citoyenneté (déchets, cigarettes, respect des aménagements par explication de leurs fonctionnalités etc.) : ces animations seront ci-après nommées animations de sensibilisation à destination des sportifs et des pratiquants d’Activités de Pleine Nature (APN).

Il devra donc être sensibilisé afin de lui faire adopter des comportements respectueux des richesses qui l’entourent, de pousser à l’éco-citoyenneté.

4 –méthodologies des animations et des outils de sensibilisation

4.1 – Orientations générales

· Proposer une approche adaptée aux publics ciblés (approche ludique, originale, participative, interactive…)

· Utiliser la spécificité des lieux en terme de thématiques : faune, flore, eau, patrimoine humain etc.

· Respecter les sites 

4.2 – outils pedagogiques

Il s’agira de sensibiliser ce public à la fragilité de la nature, support de leur(s) activité(s). Le message doit porter sur les impacts potentiels de leur pratique sur les milieux/espèces et les cohabitations possibles, mais aussi sur le développement de pratiques et d’usages non impactants. Ce message doit être positif, non discriminatoire. Les animations ont pour objectif de tendre à modifier les pratiques non respectueuses.

Les animations pourront se dérouler sur l’ensemble des espaces naturels  du département pouvant accueillir des pratiques sportives organisées et respectueuses de l’environnement ainsi que lors de manifestations à portée sportive.

En ce qui concerne le public pratiquant librement, elles pourront se dérouler hors site (conférence, mairies…) ou sur le site en un lieu stratégique, à des horaires adaptés, y compris en soirée.

Les documents de sensibilisation doivent être axés sur les pratiquants de sport de nature tout en restant accessibles, notamment sur les richesses naturelles. Ces supports doivent être ludiques, fortement axés sur le visuel et faire passer des messages forts de respect de la nature, des spécificités du site ou des pratiques sur lesquels ils portent. Le message devra être positif afin d’éviter sa stigmatisation et son rejet. Tous les documents feront l’objet de validation de la part des services du Conseil Général.

Deux types de supports sont attendus : 

_ la conception de fascicules (à la page) de découverte et/ou de sensibilisation  des bonnes pratiques relatives aux activités sportives de pleine nature.  

_ la conception d’expositions (panneaux ou bâches A0) de découverte et/ou de sensibilisation aux bonnes pratiques relatives aux activités sportives de pleine nature.

Espaces Naturels essentiellement concernés : Castillon, Vallon Sourn, Siou Blanc, Cimaï

5 - Conditions de réalisation des prestations : 

· En début de marché, le prestataire devra proposer une démarche pédagogique pour l’année. Pour permettre au prestataire d’adapter cette démarche au site.  Les services du Conseil Général donneront, au cours d’une réunion de lancement, les orientations souhaitées pour la saison d’animation à venir pour que les prestations soient en adéquation avec l’actualité éventuelle du site (par exemple de sécurité). Ces orientations particulières ne remettent pas en cause les grandes thématiques d’animations à mettre en œuvre sur les sites. 

· Lors du renouvellement annuel du marché (réunion annuelle de cadrage pour le bilan annuel cf. ci dessous), le Département, s’il le juge nécessaire pourra être amené à demander au prestataire de ré-établir une démarche pédagogique. 

· Les animations doivent être respectueuses des sites et inviter les participants à l’être aussi.

· La durée des animations :

· on entend par demi journée environ 2 heures d’animation auprès des publics ce qui ne comprend pas le temps d’installation de l’animation elle-même. 

· on entend par journée 4 heures d’animation minimum auprès des publics ce qui ne comprend pas le temps d’installation de l’animation elle-même.

Les temps de préparation sont compris dans le forfait d’intervention à la journée ou à la demi-journées

· Les animations pourront se dérouler lors des week-end de printemps, de forte fréquentation et tous les week-end durant la période estivale (juin-juillet-août).

· Les prestataires devront être en mesure de contacter les secours lors des animations si nécessaire. Ils disposeront donc à minima d’un téléphone portable (n° d’urgence européen, le 112 fonctionne même en absence de réseau).

· Concernant les animations, tous les outils spécifiquement développés sur les Espaces Naturels, et autres sites, seront restitués au Département à la fin du marché. 
· Toutes les animations feront l’objet d’un bilan quantitatif et qualitatif des actions en fin d’année qui sera remis aux services du Conseil Général. Il évaluera notamment si les outils et l’approche pédagogique employés ont répondu aux attentes fixées ? Quelles ont été les adaptations apportées tout au long des animations ? Quelles sont les adaptations souhaitables pour la saison à venir ? Qui est le public ? Quel est son ressenti ? 

· Les compétences en matière d’animation doivent s’accompagner d’une forte maîtrise des problématiques environnementales, des aspects naturalistes et d’une approche pédagogique adaptée aux différents sites.

6 - LES ANIMATEURS

· La structure candidate identifiera un interlocuteur unique (animateur référent). Cette personne devra être un permanent de la structure candidate (CDI). Cet animateur sera en charge de la transmission des recommandations et orientations indiquées par le Département en début de saison d’animation aux animateurs saisonniers éventuellement recrutés pour accomplir les prestations relatives au présent marché. 

Toute modification concernant l’animateur référent devra faire l’objet d’une validation obligatoire des services du Département.

· Un stagiaire en formation initiale ou continue ne devra jamais être seul à assurer les animations sur les Espaces Naturels.

· Les structures s’engagent à recruter du personnel qualifié pour les emplois saisonniers. Les animateurs recrutés devront détenir : 

_ un diplôme reconnu par le Ministère des Sports et /ou de la Cohésion Sociale

_ ou d’un diplôme de niveau licence dans le domaine de la biologie/géologie/écologie et justifier de 2 ans d’expérience dans l’animation,

_ ou justifier de 5 ans d’expérience dans l’animation.

Les Cv des animateurs saisonniers seront transmis au Département avant chaque saison d’animation pour validation. 

7 – Reconnaissance des lieux et renseignements complémentaires

Par le seul fait de soumissionner, les prestataires reconnaissent avoir procédé à une visite des lieux et s’être pleinement rendu compte de l’étendue du site, de la nature des missions et des conditions dans lesquelles elles doivent être exécutées, ainsi que de toutes les difficultés et sujétions diverses résultant directement ou indirectement de la configuration et des contraintes propres aux prestations, notamment concernant le travail dominical.

Toutes les sujétions résultant directement ou indirectement de l’exécution des prestations relatives au présent marché seront comprises dans les propositions financières et ne pourront donner lieu à aucune indemnité ou plus-value.

A……………………………………….

Signature(s) et cachet(s) de(s) l’entreprise(s) :

ANNEXES : Fiches de présentation des sites

· Le Vallon Sourn, sur les Communes de Correns et Chateauvert ;

· la Cascade, sur la Commune de Sillans-la-Cascade,

· le Rocher de Roquebrune, sur les Communes du Muy et de Roquebrune.

· La Fare, sur la Commune de Carcès

· Castillon, sur la Commune du Castelet

· La Brasque, sur la Commune de Plan d’Aups

· Le Plan de la Garde sur la Commune de la Garde

· Saint Barthélémy sur la Commune de Salernes

· Jardin du Las, sur la Commune de Toulon

· Siou Blanc sur les Communes de Signes et d’Evenos

· Les Pradels, sur la commune de La Môle

· Mala Soque sur la commune de la Verdière

· Site d’intérêt communautaire Val D’Argens (http://natura2000.environnement.gouv.fr/sites/FR9301626.html
· Réserve Naturelle Nationale des Maures 
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